
Direction  des  Affaires  Scolaires

202 1  DASCO  6  Modifications  des  secteu rs  de  recrut e m e n t  des  écoles  publiques
de  Paris  pour  l’année  scolaire  2021- 2022.  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  loi  du  13  août  2004  relative  aux  liber té s  et  aux  respons a bili tés  locales
dispose ,  dans  son  article  80- II,  que  «  dans  les  commune s  qui  ont  plusieurs  écoles
publiques ,  le  ressor t  de  chacune  de  ces  écoles  est  déterminé  par  délibéra t ion  du
conseil  municipal  »  (article  L212- 7  du  Code  de  l’Education).

A  cet te  fin,  un  «  périmèt r e  scolaire  »  est  défini  pour  chaque  école,  par  un
ensemble  de  voies  ou  de  tronçons  de  voies,  et  les  élèves  des  écoles  publiques  y
sont  scolarisés  en  fonction  de  leur  lieu  de  résidence .  En  règle  généra le  une
adresse  correspond  à  une  seule  école,  mais  parfois,  elle  peut  être  commun e  à
plusieurs  écoles.  

Le  périmèt r e  d’une  école  peut  recoupe r  plusieurs  arrondissem e n t s  quand  cela  se
justifie  pour  des  raisons  de  places,  de  proximité  ou  de  réfection  des  locaux
scolaires ,  sous  réserve  de  l’accord  des  mairies  d’arrondisse m e n t  concerné es .

Les  modifications  de  périmèt r e s  scolaires  visent,  comme  chaque  année,  à  faire
correspond r e  au  mieux  les  capacités  d’accueil  des  établissem e n t s  avec  le
nombre  d’élèves  résidan t  dans  chaque  périmèt r e  et  de  les  adapte r  aux
évolutions  démogra p hique s .  Lorsqu’un  décalage  est  consta t é  ent re  l’estimation
initiale  des  effectifs  et  les  capacités  d’accueil  d’un  établisse m e n t ,  et  que  celui- ci
ne  peut  trouver  de  réponse  par  une  mesure  de  carte  scolaire  (ouver tu r e  ou
fermetu r e  de  classe),  des  modifications  de  périmèt r e s  sont  proposées .  Ces
modifications  s’applique ron t  aux  entran t s  en  classes  de  petite  section  et  cours
prépa ra to i r e  ainsi  qu’aux  élèves  emména g e a n t  sur  le  secteur .

Globaleme n t ,  la  baisse  démogra p hique  des  enfants  se  poursui t  à  Paris,  avec  une
diminution  de  3%  des  effectifs  du  premier  degré  (mate rn elle  et  élémen ta i r e)  à  la
rent rée  2020  par  rappor t  à  l’année  précéde n t e .  La  baisse  démograp hique  est
continue  pour  Paris  depuis  2013  mais  s’accompag n e  de  tensions
démograp h iqu e s  localisées  parfois  fortes  qui  nécessi t en t  d’augme n t e r  les
capacités  d’accueil  ou  de  revoir  les  périmèt r e s  dans  cer tains  quar tie r s .  

Trois  autre s  critères  présiden t  aux  modifications  des  périmèt r e s  scolaires  :  la
recherc he  d’une  proximité  géograp hiqu e  entre  le  lieu  de  résidence  de  l’élève  et
l’établissem e n t  scolaire  de  rat t ache m e n t ,  l’harmonisa t ion  entre  les  périmèt r e s
des  écoles  mate rn elles  et  élémen t ai r e s  et  une  mixité  sociale  au  service  de  la
réussi te  scolaire  et  éduca tive..



Pour  l’année  scolaire  2021- 2022,  les  modifications  de  sectorisa t ion  dans  le
premier  degré  concernen t  les  5 e ,  6 e ,  10 e ,  11 e ,  12 e ,  13 e ,  14 e ,  15 e  et  18 e

arrondisse m e n t s  ainsi  que  Paris  Centre .

Les  modifications  proposées  dans  Paris  Centre ,  le  6 e  et  le  13 e  sont  la
conséque n c e  de  décisions  de  carte  scolaire  décidées  en  CDEN  en  Avril  2020  :
transform a t ion  de  la  polyvalente  Cambon  en  élément a i r e ,  fusion  de  la  mate rne lle
Ave  Maria  avec  l’élémenta i r e  Fauconnie r ,  fusion  de  la  mate rne lle  et  de
l’élément a i r e  Saint  Benoit  et  la  fusion  des  élémen t a i r e s  37  et  40  Château  des
Rentier s.  Ces  modifica tions  n’ont  pas  d’incidence  sur  les  secteur s  de  ces
établissem e n t s .

Dans  le  10 e  arrondisse m e n t ,  les  modifica tions  proposées  sont  la  conséque nc e  de
la  fermetu re  de  l’école  mate rnel le  Paradis  et  de  sa  transform a t ion  en  antenne  de
sécuri t é  publique,  à  parti r  de  la  rent ré e  2021.  Ces  modifications  concerne n t
l’ensemble  des  établissem e n t s  scolaires  situés  à  l’ouest  du  Boulevard  Magen ta .
La  fermetu re  de  la  mate rn elle  Paradis  implique  la  mise  en  polyvalence  de  l’école
élément a i r e  Chabrol.

Dans  le  11 e ,  une  refonte  de  la  sectorisa t ion  est  proposée  pour  répond re  à  la
transform a t ion  de  la  mate rne lle  Piver  en  établissem e n t  culturel,  mais  égaleme n t
pour  favorise r  la  cohérenc e  pédagogique  des  écoles  mate rn elles  et  élément a i re s .
Par  ailleurs,  les  travaux  de  la  cuisine  centrale  sur  la  mate rn elle  Cité  Souzy  5
vont  conduire  à  la  fusion  des  2  écoles  mate rne lles  Souzy,  dont  le  secteur  a  été
réduit .  

Dans  le  12e,  les  modifications  proposées  sont  nécessai re s  afin  d’accompa g n e r  la
livraison  de  logemen ts  de  la  Caserne  Reuilly  et  l’arrivée  de  nombreux  élèves  que
les  écoles  du  secteur  ne  pourr aien t  accueillir  au  regard  de  leur  capacité
batimen t a i r e .

Dans  les  5 e ,  14e  et  15 e  arrondisse m e n t s ,  l’objectif  principal  des  change m e n t s
proposés  est  le  rééquilibrag e  des  effectifs  entre  des  établissem e n t s  dont  les
secteu rs  sont  en  tension  et  d’autre s  qui  connaissen t  une  perte  d’effectifs.

Dans  le  18 e ,  la  seule  modification  consis te  à  accueillir  les  élèves  du  cent re
d’héberge m e n t  d’urgenc e,  situé  au  70  boulevard  Ney,  soit  sur  la  polyvalente
Poissonnie r s  soit  sur  la  polyvalente  Eva  Kotchever  et  ce  qu’ils  soient  en
matern elle  ou  en  élémen ta i r e .  

Des  mesure s  techniques  de  sectorisa t ion,  qui  ne  concerne n t  aucun  élève,  sont
égaleme n t  présen té es  en  annexe.  Il s’agit  selon  les  cas  de  mise  à  jour  de  scories,
de  mise  à  jour  de  fond  de  plan,  ou  bien  d’intégra t ion  de  modifica tions
cadas t r a le s .  

Vous  trouverez  l’intégra li t é  des  mouveme n t s  proposés  en  annexe  de  la  présen te
délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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